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ATTRIBUTIONS

Avis sur les projets d’arrêté relatifs à : l’attribution par la PF d’une aide financière supérieure aux seuils

définis par l’assemblée ou d’une garantie d’emprunt à une personne morale ; la participation de la PF au

capital des SEM, des SPL, des sociétés privées gérant un service public ou d’intérêt général ou, pour des

motifs d’intérêt général, des sociétés commerciales ; les opérations d’acquisition, de cession ou de transfert

de biens immobiliers réalisées par la PF ; la nomination des directeurs d’établissements publics du pays, du

président de l’APC, du directeur de la CPS et des représentants du pays dans les SEM, SPL et sociétés

privées ou commerciales.

Proposition de saisine de la CTC par l’assemblée si un projet de décision du Pays ou un acte d’une SEM

ou SPL risque d’exposer la collectivité à une grave augmentation de ses charges ou présente des risques

financiers pour la PF ou l’un de ses établissements publics.

Papeete, le 9 avril 2026
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